
Guide utilisation E-plans MOE ART8 : (Version du 13/02/2017 SC) 

VALIDATION ETUDE : 

Le MOE travaille sur l’étude du projet à partir du plan APS fourni par ENEDIS sur E-plans 

 

 

Le MOE doit fournir via E-plans les documents ci-dessous : 

- Plan de pose ; 

- Plan de dépose ; 

- Dossiers de reprise des branchements ; 

- Calculs mécaniques des supports à remplacer ou subissant une modification (CAMELIA). 

- Liste du matériel qui sera mis en œuvre ; IMPORTANT : Le matériel ne doit pas être 

estampillé « EDF », ne seront acceptés que les noms « ERDF », « ENEDIS » ou sans nom. 

 

 
 

Cliquer sur le bouton pour informer le chargé de projet du dépôt de l’étude à 

valider. 

 

Si l’étude est incomplète ou non conforme le CP formule observation(s) via E-plans 

Si l’étude est complète et conforme alors le CP valide via E-plans. 

Vous êtes informés par mail des observations ou de la validation du projet 

 

 

 

 

 



ART R323-25 : 

Le MOE réalise l’article R323-25 lorsque l’étude est validée et dépose les documents dans le CFAE : 

 

Le chargé de projet ENEDIS peut valider l’article via E-plans. Pour rappel, sur les affaires ART8 l’article 

R323-25 doit être diffusé par le maitre d’œuvre et signé par le maitre d’ouvrage du projet 

(commune). 

DMEO : 

Le DMEO est préparé par le MOE conformément au plan validé, il est signé du maitre d’ouvrage ou 

MOE s’il en a la délégation.  

Le DMEO est déposé par le MOE sur E-plans dans l’onglet mise en exploitation avant le démarrage 

des travaux, il informe le CP du dépôt du document par un contact.  

 

DATES TRAVAUX : 

Le MOE renseigne les dates travaux dans E-plans.  

 



Déroulement des travaux : 

Le chargé de projet ENEDIS n’intervient plus pendant la phase travaux sauf en cas de point d’arrêt ou 

contact. 

En cas de point d’arrêt entrainant la modification du projet initialement validé le MOE doit soumettre 

les solutions envisagées à validation du chargé de projet ENEDIS. 

Remise d’ouvrage : 

Le MOE rassemble les documents de remise d’ouvrage énumérés ci-dessous et prend contact avec le 

chargé de projet ENEDIS pour le rendez-vous de réception sur le chantier.  

Le MOE dépose l’ensemble des documents sur E-plans onglet mise en exploitation. 

- Plan de recolement géoréférencé PDF + DGN ou DWG (Entreprise travaux) 

- Fichier de points GPS du relevé (Entreprise travaux) 

- AAT (Entreprise travaux) 

- AUTOCONTROLES (Entreprise travaux) 

- Fiches accessoires (peuvent être reportées sur le plan) 

- Déclaration de conformité – ART R323-30 (Maitre d’œuvre / Maitre d’ouvrage) 

- DMEO-PMEO (Maitre d’œuvre / Maitre d’ouvrage) 

 

 


